
  
 

 
 

 

                                                      
1 Coûts médicaux directs : définis comme les dépenses liées au diagnostic, à l'admission à l'hôpital, à l'hospitalisation, 
aux cas ambulatoires, aux soins du patient et au traitement de la maladie, qu'ils soient payés par les patients ou par les 
prestataires de soins de santé ; Coûts non médicaux directs : qui concernent d'autres dépenses liées à l'état de la maladie 
en dehors du traitement, telles que le transport, la nourriture et l'hébergement des patients ; Coûts indirects : associés 
à la perte de productivité due à la maladie, à la morbidité ou à un décès prématuré. 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0048969724032017?via%3Dihub
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